
Arrêté temporaire n°2025-AT—124

Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DE PINPINON

Implantation d'un support bois pour réhausse de la ligne 20kv - Fermeture totale de la voie durant lh00 -

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213—l à L. 221 3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-2l-l,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescr1pt10n,
VU la demande en date du 07/10/2025 émise par ENEDIS - DRCAZ - COTE D'AZUR ST TROPEZ demeurant TSA

54050

26 avenue de l'île Saint Martin 92894 NANTERRE CEDEX 9 représentée par Monsieur Nicolas LELONG aux fins

d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages électriques rendent nécessaire d’arrêter la réglementation

appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 15/12/2025 CHEMIN DE P1NPINON,

ARRETE

Article l

Le 15/12/2025, la circulation des véhicules est interdite durant 1h00 entre 9h00 et 16h00 CHEMIN DE PINPINON. Par

dérogation, cette disposition nc s’applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux, véhicules de police et

véhicules dc secours.

ENEDIS se chargera de prévenir les riverains concernant le fermeture de la route au moins 15 jours avant le

début des travaux.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lntenninistérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, ENEDIS - DRCAZ - COTE D’AZUR ST TROPEZ.

Article 3

Madame le Maire Monsieur le Commandant de gendannerie et La Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 10 octobre 2025

Madame le Maire

Anne-Marie \Vaniart

DIFFUS/ÛN:

o E.VED/S - DRCAZ - COTE DHZUR ST TROPEZ

o Madame le Maire

^ /VIUHSieLM le (Sommaire/dirt de gendarmerie

o La Po/it'e zl/ztm'ciptz/e

’ Monsieur Ze Commaadanz des sapeurs pompiers
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C0nj2)rmémenl aux dz’spŒùz'ons du Code de juszz^ce adminis!mliv& le présen£ arréré pourra /m're Z’objez d’un recaurs con[enfiem

devan£ Ze [n'bLmaZ adminisrmz‘ücarnpéænî ou sur z'nærrze£, à l’adræse www.telerecours.fg dans uu délai de deuv mois à camprer de sa

daæ de n0ri/Îcafi0n ou de pubZz'cutz’0rr

Cm1f0rrrzémerz£ aux disposfz‘iorzs de la Z0z' u°20l8—493 du 20 juin 2()l8 relu[ive à la pmieczi0n des dani1ées perswmeiies, le

bénéficiaire esZ informé qu
’il

dispose d’un droil d’accés, de reclÿcazioa d’eJÏdcemenz‘ ou de demande de limit‘aiion de i‘railemeni des

données qu
’il
peul exercer, pour les informaîions le coneerncznl, auprés de la colleclivile‘ signa!czire du préseni document.

Publié par voie éleclronique sur le siie inlerne! de la mairie le .' 1 3 ÜCÏ 2025
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